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D’inquiétants dévelop-
pements ont, en effet, été
enregistrés mardi au
niveau des locaux du
comité de participation
(CP), situé à l’intérieur
même de l’usine. Ceux-ci
ont opposé une demi-dou-
zaine de travailleurs
armés de barres de fer et
de couteaux voulant récu-
pérer de force des
demandes de prêts qu’ils
avaient déposées au
bureau du CP, scellé
depuis le dépôt de plainte
pour dilapidation des
biens du fonds social à
l’encontre de ses respon-
sables, par 5 242 tra-
vailleurs sur les 7 200 que
compte le complexe.
Selon des sources cré-
dibles, deux de ces tra-

vailleurs, qui seraient
proches de l’ex-secrétaire
général du syndicat d’en-
treprise, Aïssa Menadi,
ont essayé d’agresser à
l’arme blanche le porte-
parole des travailleurs,
Smaïl Kouadria, chef de
file de la partie adverse. 

Il n’a dû son salut, pré-
cisent les mêmes
sources, qu’à l’interven-
tion des agents de sécuri-
té du complexe. Dans la
mêlée, deux travailleurs
ont été légèrement bles-
sés et soignés au sein de
l’infirmerie de l’usine.
L’autre fait inquiétant trou-
ve son origine dans un
communiqué signé par le
président du comité de
supporters de l’équipe de
football de l’USM Annaba.

Et pour cause, dans ce
communiqué, des
menaces à peine voilées
de «risques majeurs de
troubles» à l’ordre public
dans la ville de Annaba
sont évoquées. Ils pour-
raient se produire au cas
où il y aurait une mise en
cause de l’engagement du
sponsor major du club, qui
n’est autre que l’entreprise
ArcelorMittal. 

A ce propos, le nou-
veau DG de l’entreprise
de l’acier d’El Hadjar,
Vincent Le Gouic, a été
reçu dans la journée de
mardi par le wali de
Annaba à qui il a fait un
point sur la situation du
sponsoring du club de
football de la ville. 

Selon des sources
proches de l’entreprise,
celui-ci a reçu, durant ces
trois dernières années,
une subvention de 530
millions de dinars, répartis

sur les exercices 2007 et
2008 (440 millions) et le
reste (90 millions) depuis
janvier 2009. Le premier
responsable de l’entrepri-
se d’El-Hadjar aurait fait
savoir que cette subven-
tion n’a pas été renouve-
lée en raison de trois
motifs essentiels : le pre-
mier est tout simplement
l’arrivée à expiration du
contrat de sponsoring,
alors que les deux autres
sont liés à la non-présen-
tation du bilan moral et
financier par les dirigeants
du club et aux objectifs qui
leur ont été fixés et qui
non pas été atteints. 

Le DG Le Gouic ne
ferme pas totalement la
porte pour le renouvelle-
ment du contrat, mais le
lie à la satisfaction de ces
deux derniers points. Par
ailleurs, des indiscrétions
font état de la tenue
samedi prochain d’une

rencontre entre le wali et
le président de l’USM
Annaba, Aïssa Menadi. 

Il serait question, lors
de cette rencontre, de tirer
les choses au clair aussi
bien pour le sponsoring
que pour les termes
contenus dans le dernier
communiqué du comité
des supporters de l’équi-
pe, communiqué approu-
vé par Menadi dans un
entretien paru hier sur les
colonnes d’un quotidien
régional. 

L’autre fait marquant
est l’appel du porte-parole
Smaïl Kouadria aux tra-
vailleurs du complexe
pour un meeting projeté
pour aujourd’hui, jeudi,
devant le siège du syndi-
cat, situé à l’intérieur de
l’usine d’El Hadjar. 

Dans le communiqué
adressé à la presse et fai-
sant état de ce meeting,
Kouadria précise que ce

rassemblement a été
décidé pour «informer les
travailleurs sur les der-
niers développements
positifs (le mot positifs est
souligné), de la situation
ainsi que tous les détails
s’y rapportant», avant
d’ajouter à l’adresse des
travailleurs : «Vous serez
amenés, aujourd’hui, à
vous prononcer sur le
renouvellement syndical,
conformément à votre
ferme volonté exprimée
lors du rassemblement du
10/05/2009.»

De leur côté, et devant
la précipitation des événe-
ments, les Annabis croi-
sent les doigts pour que
les choses aillent dans le
bon sens et que la raison
l’emporte sur toutes les
autres considérations, afin
d’éviter à leur ville les
mêmes violences vécues
un certain été 2002.

A. Bouacha

Le conflit syndico-syndical pour le renouvel-
lement du conseil de l’entreprise du complexe
ArcelorMittal d’El-Hadjar, apparu au grand jour
ces dernières semaines, risque de déraper dan-
gereusement pour atteindre la ville de Annaba. 

TRADUCTION DES DOCUMENTS À PRÉSENTER DEVANT LA JUSTICE

Une mesure difficilement applicable 

Tarek Hafid - Alger (Le
Soir) - L’obligation de traduire
dans la langue nationale les
documents présentés devant
les juridictions civile et adminis-
trative aurait-elle été imposée
sans étude préalable ? Il
semble bien que oui au vu du
désordre auquel sont confron-
tés les justiciables depuis le 25
avril, date de l’entrée en vigueur
du code de procédures civile et
administrative. 

«Les procédures et actes
judiciaires tels que les requêtes

et mémoires doivent, sous
peine d’irrecevabilité, être pré-
sentés en langue arabe. Les
documents et pièces doivent,
sous peine d’irrecevabilité, être
présentés en langue arabe ou
accompagnés d’une traduction
officielle. 

Les débats et les plaidoiries
s’effectuent en langue arabe.
Les décisions sont rendues en
langue arabe, sous peine de
nullité soulevée d’office par le
juge. Il est entendu par déci-
sion, dans le présent code, les

ordonnances, jugements et
arrêts», précise l’article 8 de
cette loi. Cette mesure, prise
dans le cadre du sacro-saint
principe de protection de la
langue arabe, a eu des consé-
quences désastreuses pour de
nombreux citoyens qui ne peu-
vent avoir accès au service d’un
bureau de traduction. 

En effet, depuis quelques
semaines, les cabinets de ces
professionnels sont littérale-
ment pris d’assaut. A cela
s’ajoutent les sommes d’argent
qu’il est nécessaire de dépen-
ser pour traduire un dossier.
Dernièrement, un avocat du
barreau d’Alger a évoqué le cas
d’un de ses clients qui a dû

débourser 130 millions de cen-
times pour un document de plu-
sieurs centaines de pages ! 

A ce titre, on parle même de
justiciable qui ont dû se désister
faute de ne pouvoir s’acquitter
des frais de traduction. Cette
situation s’explique par le fait
qu’il n’y a pas assez de traduc-
teurs officiels en Algérie. 

Selon des chiffres du minis-
tère de la Justice, ils seraient
tout juste quatre-vingts sur l’en-
semble du territoire national. Le
département de Tayeb Belaïz
envisage de lancer un concours
en vu d’agréer 170 nouveaux
traducteurs. 

Cette corporation devrait être
composée de 250 membres

d’ici quelques mois. Cela suffi-
ra-t-il pour répondre à la
demande ? Rien n’est moins
sûr. Durant les années 1990, le
ministère de la Justice avait
décidé d’agréer 468 traducteurs
auprès de l’ensemble des cours
du pays. C’est ce que prévoit
l’arrêté portant «fixation du
nombre de sièges des offices
publics de traducteurs-inter-
prètes officiels» signé en 1996
par le ministre de l’époque,
Mohamed Adami. 

Depuis, un nombre important
de postes n’a pas été pourvu
par la chancellerie. Un oubli que
paient chèrement les justi-
ciables aujourd’hui. 

T. H. 

FORMATION DANS LES TRAVAUX PUBLICS

Départ aujourd’hui pour la Chine d’une centaine d’ingénieurs

Salima Akkouche -
Alger (Le Soir) - Sous la
responsabilité du groupe
Citic-Crcc, qui assure
actuellement la réalisation
du lot ouest de l'autoroute
Est-Ouest, une troisième
promotion d’ingénieurs en
travaux publics, lauréats
dans différentes spéciali-
tés, se sont envolés
aujourd’hui pour Pékin
afin de suivre une forma-
tion d’une durée de qua-
rante jours. Amar Ghoul,
ministre des Travaux

publics, a indiqué, lors de
la cérémonie de départ de
la promotion, que son
département a pris l’enga-
gement de former à
l’étranger 1 000 ingé-
nieurs et cadres, mais
aussi 5 000 nouveaux
cadres en Algérie. 

Selon le ministre, cette
démarche a pour objectif
la constitution d'un réser-
voir de compétences
nationales capables de
conduire des projets d'en-
vergure, la création d’une

main-d’œuvre nationale
qualifiée ainsi que l’acqui-
sition d’infrastructures.
«Cette formation est une
mise à niveau technique
pour pallier les insuffi-
sances dans tous les

niveaux», a précisé Amar
Ghoul. Il dira que ce voya-
ge «doit susciter la volon-
té de devenir grand pour
bâtir un grand pays». De
son côté, l’ambassadeur
de la République de

Chine a qualifié ce voya-
ge de fruit du résultat de
la coopération entre
l’Algérie et la Chine. Il dira
que c’est une démarche
qui permettra aux ingé-
nieurs algériens d’appro-

fondir leurs connais-
sances. C’est également
l’occasion d’approfondir
les relations entre les
deux pays, a-t-il conclu. 

S. A.

Une centaine d’ingénieurs algériens ont été
envoyés par le ministère des Travaux publics
suivre une formation en Chine qui durera qua-
rante jours.

ARCELORMITTAL EL-HADJAR

Attention, risque de dérapage !

L’AUTOROUTE EST-OUEST

Le projet ne coûtera pas plus cher que le montant
prévu initialement

Le ministre des Travaux publics, Amar Ghoul, a affirmé, hier, lors de la cérémonie de départ de la troisième
promotion d’ingénieurs en travaux publics pour la Chine, que le contrat de l'autoroute Est-Ouest est plafonné donc
non révisable. «Le contrat de 11,4 milliards de dollars attribué aux deux groupements asiatiques, Cojaal (Japon) et
Citic-Crcc (Chine) est clair», a précisé le ministre. Ce dernier a également assuré que ce projet, qui a atteint 86%
du taux de réalisation, sera achevé avant les délais fixés. Le ministre a souligné que 23 autres autoroutes sur une
moyenne de 100 km vont être réalisés dans 34 wilayas. S. A.

La mesure obligeant les justiciables à traduire en arabe
tout document à présenter dans le cadre d’une affaire civi-
le ou administrative s’avère difficile à appliquer. Une
situation à mettre sur le compte du manque de bureaux de
traducteurs à l’échelle nationale.


